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Crime d’État

Le président s’est rendu à Colombes et a dé-
posé une gerbe de fleurs en bord de Seine. Une 
première pour un chef d’État en exercice. Mais 
le geste laisse un arrière-goût d’inachevé.
L’Élysée avait prévenu en amont : pas de dis-
cours. Alors c’est par un bref communiqué que 
l’exécutif s’est exprimé. Dans celui-ci, Emma-
nuel Macron reconnaît des « crimes inexcu-
sables pour la République » le 17 octobre 1961, 
« commis cette nuit-là sous l’autorité de Mau-
rice Papon ». Emmanuel Macron est devenu le 
premier chef d’État en exercice à participer 
à une commémoration, soixante ans après le 
massacre. 
La reconnaissance des faits par Emmanuel 
Macron laisse cependant un arrière-goût 
d’inachevé. On a connu le chef de l’État plus 
grandiloquent et prolixe en matière de mé-
moire, Surtout, s’il reconnaît « des crimes inex-
cusables pour la République », il n’évoque pas 
des crimes « de » la République. Une nuance 
importante, bien que malheureusement atten-
due, car l’Élysée avait balayé toute volonté de 
« repentance ». Le président impute l’essentiel 
de la responsabilité à Maurice Papon, préfet 
de police de Paris à l’époque. Mais il n’évoque 
pas le gouvernement qui l’avait nommé ex-
pressément pour ses compétences en matière 
de  maintien de l’ordre sanglant au Maroc et 
en Algérie. Le général de Gaulle a décoré et 
chaudement félicité Maurice Papon pour avoir 
« tenu Paris ». Il l’a maintenu en poste jusqu’en 
1967. Le rôle de Michel Debré, premier mi-
nistre, et forcément mis au courant de la mani-
festation, n’est pas non plus à l’ordre du jour.
À l’heure où les nostalgiques de l’Algérie fran-
çaise, les assassins de l’OAS et les affidés 
du pétainisme veulent imposer leur vision de 
l’histoire, il est essentiel de rétablir la vérité. 
L’actuel pourrissement de la vie politique par 
les fascistes de tout poil qui veulent détruire 
la démocratie et nos conquis sociaux, nous 
impose de nous rassembler pour faire barrage 
à la peste brune. En cette semaine du quatre-
vingtième anniversaire du sacrifice de nos 27 
camarades fusillés à Chateaubriand, n’ou-
blions jamais que le combat pour le progrès et 
la liberté est incessant.
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Annonces
Inauguration de la librairie « Le cheval dans l’arbre »
Samedi 23 octobre à 14h30 à Céret.

Association Traditions Catalanes
Dimanche 24 octobre, dès 15h, salle des fêtes d’Elne. 
 Après-midi récréatif avec l’orchestre Baïlamor.

Vente des produits SCOP-TI/1336
Jeudi 28 octobre de 15h à 17h – UD CGT – 8, rue de la Garigolle à Perpignan.
Vendredi 29 octobre de 16h30 à 18h30 – 44, avenue de Prades à Perpignan.

Réunion d’information sur le projet départemental de complexe routier 
pour Céret et ses environs
Vendredi 29 octobre à 18h – Foyer rural de Maureillas-las-Illas.

UPTC. SOS Culture et L’ABC des acteurs et actrices du cinéma français
Vendredi 29 octobre à 18h30 – 44, avenue de Prades à Perpignan.
Conférence de Serge Regourd.

Fabien Roussel, secrétaire national du PCF et député du Nord, candidat à 
l’élection présidentielle, publie un livre pour se présenter et avancer les pre-
mières propositions qu’il souhaite verser au débat. 
Un livre à lire et faire lire absolument.

Ma France
Heureuse, solidaire et digne

Ce livre, au prix unitaire de 16,50 €, est à commander auprès de la fédéra-
tion du PCF 66 fede66@66.pcf.fr, les chèques doivent être à l’ordre de 

« ADF PCF 66 » et envoyés à 
Maison des communistes - 44, avenue de Prades - Perpignan.

L’actu vue par
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Rencontre avec Mikael Meusnier, 
cheminot, délégué CGT 66
Peut-on dire que le retour du train des primeurs est 
une victoire ?
C’est une grande victoire dûe à la lutte menée par le syndicat des che-
minots  mais pas seulement, l’union locale CGT Perpignan sud, l’union 
départementale étaient aussi à la manœuvre pour défendre le train, sans 
oublier l’union locale CGT de Rungis. Cela a été une grosse bataille et 
c’est tout un symbole : le train transportant les fruits et légumes des 
P.-O. destinés à alimenter la capitale. Mais c’est tout aussi symbolique 
pour l’écologie. Il faut savoir qu’à l’origine il y a eu jusqu’à quatre trains 
par jour et petit à petit ils ont été supprimés. La lutte a commencé avec 
la suppression du troisième train. Concernant la suppression du dernier 
train, la SNCF a argumenté par rapport la vétusté du train, l’entretien 
trop cher, la volonté étant de détruire l’outil de travail et de mettre des 
camions sur la route. On l’ignore peut-être mais la SNCF, avec ses filiales 
fait partie des premiers transporteurs routiers de France. Cette victoire, 
elle est due aussi au soutien des partis politiques, des associations, des 
ONG, les citoyens, les médias, aux élus régionaus et parlementaires.
Preuve a été faite que les wagons pouvaient continuer de rouler, ils ont 
été juste repeints. La CGT avait trouvé un « chargeur » de fruits et lé-
gumes, la SNCF ne l’ayant pas retenu, cela va démarrer avec seulement 
douze wagons et ce n’est pas normal. Le train complet peut  et doit 
repartir (23 à 25 wagons), il faut imposer l’idée qu’il faut faire du ferro-
viaire avec du service public.

Après cette victoire, quelles propositions ?
La CGT, le syndicat des cheminots au travers d’un document « Ensemble 
pour le FRET » font treize propositions, parmi lesquelles celle de faire cir-
culer mille trains de fret issus du service public en 2050, avec l’entreprise 
SNCF intégrée et non par des filiales. L’ouverture à la concurrence et le 
démantelement de l’entreprise publique SNCF ont nui au développement 
du fret ferroviaire. Celui-ci a été divisé par deux (de 18% à 9%). Or dans 
les années 80, la part du fret marchandises était de 30%. 
Il y a 400 000 tonnes de marchandises qui sont emmenées annuellement 
à Rungis et actuellement tout se fait par transport routier, des possibilités 
sont donc ouvertes pour faire 4 à 6 trains de marchandises par jour, c’est 
de la responsabilité de l’État de financer cela.

Propos recueillis par Michèle Devaux

Jean-Luc Gibelin, vice-président de la région 
Occitanie, donne son point de vue
Est-ce une victoire ?
Le train dit des primeurs reprend du 
service … c’est une très bonne nou-
velle ! 
Pour la région Occitanie, pour sa prési-
dente Carole Delga et le vice-président 
que je suis c’est la concrétisation d’une 
mobilisation sans faille dès le début des 
annonces de la remise en cause des cir-
culations. 
Pour autant, je regrette que le proces-
sus de concertation et de travail avec 
toutes les parties prenantes que nous 
avons initié ait été interrompu par le 
ministère. En effet, nous avions mis 
autour de la table à Perpignan comme au ministère, les collectivités concernées ré-
gions et départements, les deux marchés Saint-Charles et Rungis, les chargeurs, les 
producteurs, les transporteurs ferroviaires, Sncf Réseau, les services de l’État et nous 
avions imposé des rencontres avec la CGT … Ce travail a duré plusieurs mois puis le 
ministère l’a interrompu. 
Aujourd’hui, c’est donc la reprise avec un train conventionnel de douze wagons entre 
les deux marchés. C’est une bonne chose. L’État considère qu’il faut compenser le 
coût du ferroviaire à hauteur de 5 millions par an durant cinq ans environ… et il 
annonce qu’il met 2,5 millions sur la table en demandant aux collectivités de com-
pléter ! Curieuse conception de l’annonce de décision gouvernementale qu’il fait 
co-financer par d’autres sans concertation préalable !

Et après ? 
La reprise des circulations est une étape indispensable mais pas suffisante. Il est né-
cessaire d’engager le travail pour pérenniser une liaison ferroviaire permanente entre 
le marché Saint-Charles et le marché de Rungis. Pour cela il est pertinent qu’il y ait du 
fret sur le retour entre l’Ile de France et l’Occitanie. Pour cela il est utile de compléter 
les marchandises transportées par le rail. L’ensemble des marchandises traitées par le 
marché Saint-Charles est très au-delà du volume de douze wagons et la production 
départementale est trop peu concernée par le transport ferroviaire. Les produits bio 
consommés en Île de France transitent essentiellement par la route en camion diesel ! 
Le travail est donc important. La relance du fret ferroviaire ne doit pas être un slogan, 
ici cela doit se concrétiser 
La Région Occitanie maintient plus que jamais la nécessité d’une liaison ferroviaire 
pérenne entre le marché Saint-Charles et le marché de Rungis !

Enfi n !
Après plus de trois ans de lutte et près de deux ans à l’arrêt, le train des primeurs va reprendre du service. Cette vic-
toire est le fruit d’une très forte mobilisation de tous dans le département, au niveau régional, mais aussi au niveau 
national, par l’intermédiaire de parlementaires. En 2019, Fabien Roussel, secrétaire national du PCF, était venu dans 
les P.-O. apporter son soutien et faire des propositions. La députée communiste Laurence Cohen, l’Insoumise Mathilde 
Panot, avaient dénoncé une « aberration écologique », une « erreur stratégique » et une « gabegie économique ». 

Train des primeursTrain des primeurs

Jean-Luc Gibelin (deuxième à gauche) avec 
les cheminots des Pyrénées-Orientales.

©Philippe Galano.
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Immigration

Nouveau bras de fer entre Londres et Paris
Aux tensions concernant les restrictions sur la pêche dans les eaux territoriales britanniques qui ne sont  toujours 
pas résolues, vient de se rajouter une nouvelle crise autour des migrants. 

Alors que le gouvernement britannique 
a fait du durcissement de la lutte contre 
l’immigration une priorité depuis le Brexit, 
il est confronté à des arrivées massives de 

migrants (14 000 depuis le début de l’année contre 
8000 en 2020) et accuse la France de ne rien faire 
pour les empêcher. Ce que démentent les nombreux 
traités signés entre Londres et Paris. Notamment les 
accords du Touquet signés en février 2003 par Sarko-
zy, alors ministre de l’Intérieur, qui ont de fait déplacé 
la frontière britannique de Douvres à Calais en ren-
forçant les contrôles au départ de la France. La France 
se retrouve donc contrainte de contrôler l’immigra-
tion clandestine vers son voisin. Dès 2015, d’ailleurs, 
la commission nationale consultative des droits de 
l’Homme (CNDH) estimait que ces accords faisaient 
de la France le « bras policier de la politique migra-

toire britannique » et demandait leur suppression. 
Anticipant le Brexit, un énième accord a été signé en 
novembre 2020 visant à « rendre impossible les tra-
versées de la Manche ». Il prévoyait le renforcement 
de la présence policière française en échange d’une 
contribution financière britannique. L’accord de juillet 
2021 a fixé cette contribution à 63 millions. 

La situation aujourd’hui
Face à l’afflux de migrants, le gouvernement britan-
nique menace la France de refouler les embarcations 
venues de France tentant de rejoindre les côtes bri-
tanniques. L’homologue de Darmanin, la ministre de 
l’Intérieur Priti Pratel, a fait savoir qu’elle souhaitait 
que la police des frontières britanniques (Border 
Force) s’entraîne dans ce sens. Au mépris bien sûr de 
la sécurité des migrants. Elle est allée jusqu’à deman-

der que soit réécrit en ce sens le droit maritime inter-
national ! 
De plus, au grand dam de Darmanin, elle a menacé 
de ne pas verser à La France la contribution finan-
cière. À ce jour, elle n’a toujours pas été payée. « La 
France n’acceptera aucune pratique contraire au droit 
de la mer, ni aucun chantage financier » a rétorqué 
Darmanin. En fait Londres et Paris s’accusent mutuel-
lement de ne pas honorer leurs engagements. Que 
propose notre ministre de l’Intérieur pour sortir de 
cette crise ? Un traité entre l’Union européenne et le 
Royaume-Uni. Boris Johnson n’y serait pas hostile. Si 
on supprimait les accords du Touquet, il serait prêt à 
négocier des accords de réadmission des demandeurs 
d’asile auprès de « pays tiers sûrs ». La France ?

Anne-Marie Delcamp

Carburants Budget sport
Une taxe fl ottante face 
à la fl ambée des prix

Tous les candidats à la présidentielle y vont de leurs re-
commandations a� n de trouver une solution pour amortir 
les prix des carburants en pleine explosion. 

Acrobatie
Pour relancer la pratique sportive, le président Macron 
a présenté un plan de 250 millions d’euros sur trois 
ans qui seront gérés par l’Agence nationale du sport.

Après la baisse des taxes de-
mandée par la candidate PS 
Anne Hidalgo, le candidat 
PCF Fabien Roussel a proposé 

« de faire une taxe flottante sur l’essence, 
comme ça a pu être fait à l’époque par 
le gouvernement Jospin, ce qui permet-
tra de faire baisser les taxes quand le 
prix du baril monte pour que ça ne pèse 
pas sur le pouvoir d’achat de nos conci-
toyens », a-t-il assuré sur Cnews. Il a ap-
pelé l’État à « participer au financement 
des transports collectifs dans les agglo-
mérations pour qu’ils soient gratuits et à 
augmenter les primes pour l’achat de vé-
hicules neufs et d’occasion non polluants, 
avec des aides d’au moins 5000 euros qui 
s’ajoutent aux primes existantes ». Fabien 
Roussel a également proposé la création 
de 100 000 kilomètres de pistes cyclables 

à l’horizon 2027 ainsi que le maintien et 
le développement des lignes et des gares 
ferroviaires du quotidien. Alexis Corbière, 
porte-parole du candidat LFI, Jean-Luc 
Mélenchon, a demandé pour sa part sur 
France Info le blocage immédiat des prix : 
« Déjà bloquons-les au niveau actuel, 
pour éviter que ça continue de flam-
ber ». Le gouvernement de Jean Castex 
étudie plusieurs pistes possibles, dont 
une aide spécifique comme le chèque 
énergie. « C’est une goutte dans l’océan 
pour ceux qui traverseront l’hiver dans la 
précarité énergétique », a déclaré Martha 
Myers de Friends of the Earth.

Un possible retour du mou-
vement des gilets jaunes ?
Fabien Roussel a jugé bien sûr possible un 
mouvement à l’image de celui des gilets 
jaunes, car « dans la lutte pour la pré-
servation du climat, ce gouvernement a 
pour obsession de taxer le porte-monnaie 
des Français pour les forcer à modifier 
leurs habitudes. » Pour le gaz et l’élec-
tricité, le candidat communiste a réitéré 
sa proposition d’une « baisse de 30 % 
des taxes sur les factures » et a accusé 
le gouvernement d’être « gonflé » quand 
il propose un bouclier tarifaire face à la 
hausse du prix du gaz : « Il bloque les 
prix après les incroyables hausses et va 
les maintenir élevés quand ils vont bais-
ser, pour se rembourser du manque à 
gagner ».

Jacques Pumaréda

Macron di-
gère mal 
le plus 
faible to-

tal, depuis trente ans, 
de médailles olym-
piques 2021. Il craint 
« d’avoir la honte » 
aux J.O. de Paris 2024, 
pire il est en cam-
pagne électorale !
Son plan prévoit de 
donner priorité à la 
création de 1000 ter-
rains mult i -sports, 
1000 dojos et salles 
de sports de combat, 500 terrains de basket, 500 terrains de padel, autant 
de skate-park, 200 sites sportifs mobiles, dont des bassins de natation. Quid 
des éducateurs et intervenants sportifs ? Du prix des licences trop élevés ?

Faux départ
Le gouvernement ne cesse de restreindre le budget du sport, supprimer des 
heures d’éducation physique et sportive à l’école, contraindre les collectivi-
tés territoriales à réduire les dépenses affaiblissant leur capacité à entrete-
nir leurs équipements et privant de ressources, par ricochet, les associations 
sportives. Le sport, c’est la santé mais pas que…, qu’on soit pratiquant 
ou supporter, c’est un lieu de rencontre, d’épanouissement, d’émotions, 
de plaisir. Pour qu’il soit accessible à toutes et tous, ne faut-il pas donner 
des moyens aux petits clubs ? Ce dont le sport a besoin c’est d’un plan 
d’urgence, avec un budget dédié à la hauteur ! C’est d’un service public 
épargné de l’indécent prix de transfert des joueurs, de la marchandisation 
des corps avec ses corollaires : dopage, surenchère des contrats, corrup-
tion, discriminations, nationalisme et racisme. Toutes ces dimensions font 
du sport un enjeu idéologique, politique et de civilisation, son ancrage his-
torique, économique et social n’est ni neutre ni apolitique. Seul un engage-
ment fort et perenne de l’État peut redonner toute sa place au sport dans 
la société. Dans le cas contraire, le pari de la ministre des sports de compter 
trois millions de pratiquants supplémentaires d’ici 2022 restera lettre morte 
et l’héritage des Jeux olympiques une peau de chagrin. 

Ray Cathala
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Idées reçues

Lady sapiens, ou les femmes 
dans la préhistoire

Un � lm abondamment diffusé et un ouvrage du même titre accordent aux 
femmes de la préhistoire un rôle jusqu’ici non reconnu.

Le film Lady sapiens, diffusé 
il y a quelques semaines sur 
France 5, s’appuie sur des tra-
vaux scientifiques nombreux 

et sérieux qui battent en brèche 
l’idée, diffusée au XIXe siècle, que, 
compte tenu de leur infériorité phy-
sique, les femmes de la préhistoire 
étaient des êtres sans défense face 
aux hommes tout-puissants. Des 
mères, au mieux cueilleuses, entou-
rées d’une ribambelle d’enfants. 
Dans Lady sapiens, à la recherche 
des femmes de la préhistoire, on 
découvre un tableau bien diffé-
rent. La trentaine de scientifiques 

du monde entier, interrogés sur des 
sites de fouilles ou dans leur labo-
ratoire, avancent des résultats qui 
apportent un jour nouveau sur les 
sociétés préhistoriques. Les objets 
trouvés au cours des fouilles : 
ossements, dents, objets familiers 
créés ou façonnés par les humains, 
pièces d’animaux, traces qui appa-
raissent dans les dessins ou formes 
reproduites, ont permis d’affiner 
les hypothèses et de construire des 
schémas cohérents.

Un travail scientifique à 
poursuivre et conforter

En l’état actuel de ces travaux, la 
paléo généticienne Évelyne Heyer, 
du musée de l’Homme à Paris, 
révèle une athlète à la peau noire 
et aux yeux bleus, qui choisit son 
partenaire en dehors de son clan 
pour assurer sa descendance. Les 
scientifiques Jean-Jacques Hublin, 
de l’Institut Max-Planck à Leipzig 
et Kristen Hawkes de l’Univer-
sité d’Utah, États-Unis, racontent 
comment les jeunes adultes pou-
vaient confier les enfants aux 
bons soins des grands-mères, qui 
les nourrissaient pendant qu’ils se 
livraient à des activités telles que 
la chasse. Selon la préhistorienne 
Sophie Archambault de Beaune, 
la répartition des tâches se faisait 
moins entre hommes et femmes 
qu’en fonction des compétences 
de chacun.e. Tout ceci donne un 
portrait nuancé, complexe, d’une 
femme respectée et honorée, mère, 
fine artisane, mais aussi chasse-
resse ou artiste...
Ces résultats provoquent un débat. 
La science n’exclut pas la critique. 
Bien au contraire, cela ne peut que 
permettre d’avancer et de faire pro-
gresser nos connaissances.

Y.L.

 « Le racisme n’est pas une 
opinion mais un délit »
Le député communiste et candidat à la prési-
dentielle, Fabien Roussel, porte actuellement 
une proposition de loi pour rendre inéligibles les 
personnes condamnées pour racisme ou incitation 
à la haine. Le parlementaire travaille avec son 
groupe pour renforcer la loi Gayssot qui tend à 
réprimer tout acte raciste, antisémite ou xéno-
phobe. Cette nouvelle loi aura pour but de rendre 
inéligibles ceux qui ont été condamnés.
Il y a actuellement « une dérive du débat 
en France où de plus en plus d’orateurs se 
permettent de tenir des propos outranciers, ra-
cistes… Et pour autant, ils peuvent se permettre 
de se présenter aux élections et de remettre en 
cause les valeurs de la République », s’insurge 
Fabien Roussel.
Il rappelle « que le racisme n’est pas une opinion 
mais un délit ». La loi actuelle rend inéligible 
quelqu’un reconnu coupable de crimes et délits. 
Il propose donc d’ajouter « délits liés à des propos 
racistes ».

D.G.

Tunisie. Le pouvoir person-
nel durablement institué
Le 22 septembre le président tunisien, Kais Saied, 
publiait un décret-loi dans lequel il concentre 
désormais les pouvoirs législatif et exécutif, sans 
recours possible. Début octobre, il a nommé 
Premier ministre, Najla Bouden, 63 ans, une 
scienti� que, ex-directrice générale au ministère 
de l’Enseignement supérieur, en faisant bien 
apparaître que le choix d’une femme avait un 
caractère historique. Najla Bouden a aussitôt 
constitué un gouvernement qui comporte un tiers 
de femmes. Il semble toutefois que les pouvoirs 
de ce gouvernement seront très limités puisque 
les dispositions accordant un pouvoir quasi absolu 
à Kais Saied restent en vigueur.  Ce dernier renou-
velle sa volonté de mettre � n à la corruption et au 
chaos qui s’est répandu dans de nombreuses ins-
titutions de l’État. Mais d’un avenir  économique 
moins rude, on n’entend toujours pas parler.

Y.L.

Pologne
Mobilisations contre la sortie de 

l’Union européenne
Des milliers de Polonais manifestent à Varsovie et dans 125 villes du pays contre le 
gouvernement national-libéral de Mateusz Morawiecki.

L’arrêt rendu le 7 octobre à l’oral – et qui doit 
désormais être rédigé – estime non conformes 
à la Constitution polonaise certains articles du 
traité sur l’Union Européenne. En reconsidérant 

la primauté de celle-ci, le pouvoir s’assure que les 
juges polonais, qu’il est en train de mettre au pas 
avec une réforme de la justice, ne jugent pas illégales 
ses décisions, quand bien même elles sont contraires 
au droit de l’UE. 
Or, le gouvernement Droit et Justice (PiS) est enga-
gé sur une pente autoritaire contre les droits des 
femmes, tient un discours anti-LGBT, s’assure une 
concentration des médias qui lui est favorable, refuse 
l’accueil de demandeurs d’asile et remet en cause 
l’indépendance du pouvoir judiciaire. D’où les inquié-
tudes des démocrates polonais, qui voient les droits 
européen et international comme protecteurs.
L’attitude polonaise n’est pas isolée en Europe. Viktor 
Orban, premier ministre hongrois, a salué l’arrêt de 

la Cour polonaise. En fait, les gouvernements natio-
naux-libéraux emboîtent le pas à l’Allemagne. Celle-
ci n’est pas en reste. 

Dans les pas de l’Allemagne
En effet, la Cour constitutionnelle germanique a 
été la première à remettre en cause la primauté de 
la Cour de Justice de l’UE en estimant que l’Union 
élargissait son champ de compétences au-delà de 
ce que prévoient les traités. Dans un arrêt rendu l’an 
passé, la Cour de Karlsruhe a contredit la décision 
de la Banque centrale européenne de racheter de la 
dette des États sur le marché secondaire, une pra-
tique pourtant jugée conforme aux traités par la Cour 
de Justice. Ce faisant, l’Allemagne refusait une union 
de transferts, à savoir un semblant de solidarité entre 
pays de l’UE.
Cette question taraude également le camp du pro-
grès. Des luttes sont menées contre la privatisation 

de la production d’énergie ou encore contre la règle 
qui interdit aux États d’avoir un déficit qui excède 
3 % de PIB. Elles appellent à une profonde transfor-
mation des traités européens.

Roger Rio
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Burkina Faso
Thomas Sankara  
Le procès, ouvert lundi 11 octobre, 
devrait permettre de connaître la vé-
rité sur la mort de Thomas Sankara.

Le 11 octobre dernier, a débuté le procès des 
assassins présumés du président Thomas 
Sankara devant un tribunal militaire. Après 

trente cinq ans, de silence et de lutte, c’est une 
véritable volonté politique de faire toute la 
lumière sur cette a� aire. Une personne manque 
sur le banc des accusés : Blaise Compaoré. À la 
tête du commando qui a exécuté Thomas Sankara, 
Blaise Compaoré devient président du Burkina 
Faso jusqu’en 2014, avant de prendre la fuite suite 
au renversement du régime en place et s’exile en 
Côte d’Ivoire. Malgré un mandat d’arrêt inter-
national, la Côte d’Ivoire refuse son extradition 
en invoquant que l’homme est aujourd’hui de 
nationalité ivoirienne. 
Même si les circonstances du meurtre de Thomas 
Sankara sont établies, et que des reconstitutions 
ont été faites en 2020, ce procès répondra-t-il à 
toutes les questions ? 
Thomas Sankara a permis des avancées sociales 
dans son pays et s’engageait sur des voies qui pou-
vaient déranger certaines puissances étrangères 
comme la France ou les Etats Unis. Bien qu’Emma-
nuel Macron ait envoyé à la justice burkinabée 
trois lots d’archives déclassi� és concernant 
l’assassinat de T. Sankara, rien ne prouve que tout 
y était. 
Ce procès aura du mal à répondre à l’implica-
tion ou non de la France dans cet assassinat en 
l’absence du principal accusé : Blaise Compaoré. 

A.G.

Congrès du SPF
Des questions en suspens

Face à la fédération 66 du Secours populaire français le comité des Impopu-
laires, anciens bénévoles déçus, exclus, sceptiques ou en colère, informent 
d’une situation étonnante et source de questionnement.

Alors que le congrès du Secours populaire ac-
cueille ses bénévoles invités au Palais des rois 
de Majorque, les Impopulaires distribuent un 
communiqué d’informations et d’alerte. José-

Luis Megia et Ginette Kesraoui, à l’initiative du mouve-
ment, étaient jusqu’en juin dernier, pour l’une, membre 
du comité et du secrétariat départemental, chargée du 
soutien scolaire au sein de la fédération et l’autre, éga-
lement élu au comité et au secrétariat fédéral, chargé 
des contacts avec les médias du SPF. Suite à la pre-
mière crise Covid, des désaccords d’ordre organisation-
nel sont apparus entre certains membres du comité 
départemental et la secrétaire générale Aurélie Robic. 
Ne trouvant pas d’issue, cette dernière a demandé la 
démission de trois des élus. L’un d’eux a accepté mais 
les deux autres ont refusé. Le comité national a été sol-
licité pour arbitrer et a décidé la radiation de Ginette et 
José. « Nous étions en désaccord avec l’organisation, 
et les décisions prises par les salariés de l’association. 
En tant que bénévoles nous nous sommes sentis mis à 
l’écart des décisions. Nous l’avons exprimé. Cela vaut-il 
une radiation ? » proteste Ginette. 
Curieuse initiative, le SPF a demandé la présence d’huis-
sier à l’entrée afin d’attester du comportement et des 
actions des impopulaires lors du congrès. L’ambiance 
est posée. 

Tout va bien madame la Marquise
Le congrès débute en présence des élus du départe-
ment, de la Région, de la ville. Aurélie Robic ouvre le 
congrès et sans jamais citer de noms, déclare que « les 
personnes radiées par le comité national l’ont été car 
elles ne correspondaient plus aux valeurs et aux orien-
tations du Secours populaire malgré différentes tenta-

tives de conciliation. Deux autres ont été exclues pour 
vol. » Une fois la chose entendue, Aurélie Robic pré-
sente le rapport d’activités de l’association de 2019 et 
2021. Selon le rapport voté à l’unanimité, tout se passe 
bien et malgré la crise sanitaire, le travail en collabo-
ration entre salariés et bénévoles reste toujours aussi 
prolifique, et tous œuvrent, main dans la main, pour 
venir en aide aux plus défavorisés. Interrogée sur les ra-
diations et l’impact que cela occasionne sur les gens et 
l’association, Aurélie Robic ne souhaite pas s’exprimer 
sur ces incidents qui, précise-t-elle, font partie du fonc-
tionnement de l’association. « Les procédures ont été 
conformes au règlement du secours populaire. » Le cha-
pitre est clos. Pourtant beaucoup de questions restent 
sans réponse et radier des bénévoles d’une association 
demande tout de même des motifs graves… non ? La 
nouvelle secrétaire générale Sandrine Da Silva élue à la 
fin du congrès répondra-t-elle à ces questions ? 

Anne Guichet

La bétonisation ne passe pas

À Argeles, depuis le projet 
d’implantation du marché 
artisanal au cœur même du 
bois de pins, projet arrêté 

après protestation, pétition et menace 
d’action en justice, le maire Antoine 
Parra n’a pas compris que les Argelé-
siens ont le souci de leur cadre de vie 
qu’ils veulent voir préserver. L’édile  fait 
de grands  discours sur l’écologie, met 
de belles photos de paysages préser-
vés sur la promenade de la plage, mais 
poursuit ses projets destructeurs en 
avançant masqué sous des intentions 
grandiloquentes. Pensez donc Argeles 
la naturelle ne peut pas faire de mal à 
la nature… 
Et pourtant face au projet  de « requa-
lification du port et de son quartier », 
la révolte gronde. De multiples orga-
nisations, ADREA, ASRacou, FRENE 
66,  Argeles Nature Environnement… 
et d’autres se sont réunies en collectif 
pour intervenir ensemble et s’opposer 

à un projet qu’ils perçoivent comme  
une défiguration d’Argeles la naturelle 
en « Argeles la bétonnée ». Pensez 
donc : 1157 logements supplémen-
taires, une extension portuaire de 250 
anneaux, au contact de sites classés ou 
protégés et de la plage du Racou qui 
est emblématique de ce que furent les 
plages du département avant l’ère de 
la bétonisation. Le Racou, dont le gri-

gnotage régulier de la plage, ne semble 
pas concerner la municipalité. 
Une pétition a recueilli plus de 12 000 
signatures pour dénoncer le projet. 
Mais la municipalité reste sourde. Le 
maire se sert de toutes ses casquettes, 
président de la communauté des com-
munes, du SCOT, pour faire feu de tout 
bois et sauver un projet qui risque de 
faire quelques heureux du côté de ceux  

qui imaginent les profits qu’ils tireront 
de la modification du PLU (plan local 
d’urbanisme). 
En tout cas il y avait du monde pour 
protester le 15 octobre lors de l’ouver-
ture de la concertation publique lan-
çant l’opération. 
À voir la détermination et le nombre. 
Ce n’est pas fini !

Jean-Marie Philibert

Argelès-sur-Mer

Les Argelésiens ont le souci de leur cadre de vie qu’ils veulent préserver.

Le projet de requali� cation et de recomposition du port de plaisance et de son quartier initié par la municipalité 
déclenche colère et incompréhension des Argelésiens.

Beaucoup de questions restent sans réponse.
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Environnement
Codalet veut garder ses 

terres agricoles !
La mairie de Codalet, dans le Con� ent, a programmé la 
construction d’un lotissement de 24 maisons dans une zone 
agricole. Les habitants n’ont pas été consultés.

La construction d’un lotissement de 
24 logements dans une zone agri-
cole ne fait pas l’unanimité même 
si la mairie a beau jeu de déclarer 

que ce lotissement est conforme au PLUI 
adopté par la communauté de communes 
Conflent-Canigou. De bonnes terres agri-
coles, irrigables, ont été déclassées. Le 
collectif Codal’terre s’est créé pour regrou-
per les opposants à ce projet. Ce collectif 
a organisé un porte à porte dans toute la 
commune, en juillet 2021 pour connaître 
l’opinion des habitants (résultats 67,8 % 
des habitants sont hostiles au projet, seuls 
3 % y sont favorables). La majorité des 
habitants du village n’était pas au courant 
des constructions envisagées.
Les raisons de l’opposition à ce projet 
sont nombreuses. On peut citer la béton-
nisation de terres agricoles situées à côté 
d’un élevage de moutons. Le collectif fait 
également remarquer que ce lotissement 
se situe à proximité de la route menant à 
l’abbaye de Saint Michel de Cuxa. De nom-

breux problèmes de circulation et de par-
king vont surgir sur cet axe très fréquenté.

Un projet nuisible
La loi Climat, adoptée par le parlement le 
24 août dernier, s’oppose à l’artificialisa-
tion des terres agricoles. L’unique argu-
ment du maire de Codalet est de vouloir 
s’opposer à la désertification du village. 
Les terres agricoles se vendent à 1€ le m2. 
Un promoteur de Canet en proposerait 
40€. La faiblesse des retraites agricoles 
rend cette offre alléchante.
La prochaine étape de la mobilisation est 
une journée de discussion et de manifesta-
tion prévue le 6 novembre prochain. avec 
un débat sur la place de Codalet, le matin 
et se poursuivra par une manifestation 
jusqu’au marché de Prades. Plusieurs or-
ganisations, comme Codal’Terre, les oppo-
sants au pont de Céret, la Confédération 
paysanne y participeront. 
Ce lotissement n’est pas encore sorti de 
terre !

Ève Gerbault

Capcir et Cerdagne
Que deviennent les 

saisonniers ?
La problématique de la nouvelle loi sur l’indemnisa-
tion du chômage entrée en vigueur le 1er octobre.

Interrogée sur les conséquences de la nouvelle loi sur l’indemnisa-
tion du chômage, Maud Goret, responsable CGT des travailleurs 
saisonniers dans les stations de ski, répond : « Il est encore trop tôt 
pour apprécier les conséquences de la réforme et faire la différence 

entre les faits réels et les on-dit ». La saison n’a pas encore commencé, 
et on y verra sans doute plus clair dans quelques mois.
Puis elle précise . « Il est sûr qu’avec la nouvelle loi, les allocations chô-
mage vont diminuer ». Il semblerait également, selon les employeurs, 
que l’on enregistre moins de demandes d’embauche dans les remon-
tées mécaniques et dans les commerces. « Il est toutefois difficile de 
savoir ce qui pèse le plus : la réforme de l’assurance chômage, la baisse 
des demandes ou l’exigence, pour les salariés, de montrer leur passe 
sanitaire préalablement à toute embauche », rajoute-t-elle.
Il est clair que la problématique autour du passe sanitaire l’inquiète 
beaucoup. D’après elle, « un tiers des saisonniers refuserait ce der-
nier ». Ces saisonniers y voient les prémisses à venir de nouvelles res-
trictions sur l’emploi salarié. Maud Goret craint que « dans le futur, 
les employeurs regardent d’abord l’état de santé d’un salarié avant 
de l’embaucher ». Va-t-on, de fait, vers la fin du secret médical pour 
n’embaucher que des salariés dont on pense qu’ils seront « ren-
tables » ? C’est la porte ouverte vers tous les abus.
Un problème peut en cacher un autre. Si les employeurs n’embauchent 
que des salariés en bonne santé, les clients pourront accéder aux sta-
tions de ski et aux remontées mécaniques sans avoir à montrer le 
moindre document. Vous avez dit « deux poids, deux mesures ? »

E.G.

Nyer La PUV a fêté ses 10 ans
Une centaine de personnes a participé au dixième anniversaire de la Petite unité de vie (PUV) du château. 

Vendredi 8 octobre, l’association Joseph 
Sauvy et la mairie de Nyer ont fêté le 
dixième anniversaire de l’ouverture de 
la Petite unité de vie (PUV) du château. 

Cette structure, unique en son genre, se compose 
d’une quinzaine d’hébergements pour personnes 
âgées peu dépendantes et d’un restaurant ESAT 
(Établissement et Service d’Aide par le Travail), 
ouverts à tout public. En présence d’une cen-
taine de personnes, divers élus et responsables 
d’association sont intervenus pour en relater 
l’historique.
Nadine Montagne, responsable de l’activité du 
château, depuis son ouverture en 2011, en a évo-
qué l’origine en rappelant que « le projet est né 
d’une rencontre en 2002 avec M. Argiles, maire 
de Nyer et M. Alvarez, alors conseiller général ». 
Elle précisait que l’idée d’en faire une petite unite 
de vie lui est venue « lors de la visite du château, 

qui était fermé depuis des années ». Elle avait 
envisagé « des studios pouvant accueillir des 
personnes âgées et un restaurant ouvert à tous 
publics ». Ce projet ayant retenu toute l’attention 
des élus, ils lui avaient demandé de le concevoir.
Puis le conseil municipal de Nyer a pris le relais. 
Après avoir été présenté, en 2003, à Christian 
Bourquin, alors président du conseil général, 
aux différentes institutions, il avait été repris, en 
2005, avec quelques modifications, par l’associa-
tion Joseph Sauvy. Tous ont œuvré à sa concré-
tisation. Les travaux se sont terminés en 2011.
Nadine Montagne a conclu son intervention en 
remerciant « toutes celles et ceux qui ont parti-
cipé à la réalisation du projet, ainsi que celles et 
ceux, qui par leur travail, leur présence, leur fré-
quentation, ont contribué à sa dynamique, tout 
au long de ces dix années ».

Dominique Gerbault

Environnement

Quel sera l’impact de la nouvelle loi sur les jeunes saisonniers.

L’abbaye de Saint Michel de Cuxa près de Codalet.

Le château a été transformé en structure d’accueil pour personnes âgées.

© Georges Bartoli
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Droga, 
policia i 
música
- Què, què hi ha de nou a Perpi-
nyà aquests dies?
- Canvis importants al barri Sant Jaume, 
començant pel pàrquing de la plaça Cassa-
nyes prohibit durant la nit. Això perquè hi 
va haver una baralla fa uns mesos amb un 
mort i ferits.
- ... lligat amb el trà� c de droga...
- L’altre esdeveniment és la destrucció de la 
comissaria de policia del cantó de la plaça, 
que de fet ja no servia fa anys...
- També lligat amb el trà� c de droga!
- Què vols dir?
- Recorda lo que passava. Quan funcionava, 
tancava a les sis de la tarda. Aleshores els 
“dealers” s’instal·laven a les escales per 
fer el seu comerç. Quan va tancar de� niti-
vement, ja només servia per això. De fet, 
la baralla va ser perquè dues  bandes es 
disputaven aquell lloc de feina ...
- Se pot doncs considerar que tancar el pàr-
quing i destruir l’immoble és una manera 
radical de lluitar contra el trà� c de droga oi?
- I lògicament que per eradicar aquest trà� c 
n’hi hauria prou de destruir totes les comis-
saries de policia i tancar tots els pàrquings 
exteriors durant la nit!  Se pot dir que la 
municipalitat de Perpinyà ha engegat una 
estratègia e� caç.
- Deu ser un dels elements que expliquen 
els resultats molt positius d’un sondeig 
sobre la satisfacció dels ciutadans  de cara al 
paper del batlle actual!
- Un sondeig denunciat per totes les opo-
sicions, que noten que ha sigut fet per una 
empresa molt propera de l’extrema dreta...
- Sí, mes lo pitjor seria que se posessin 
d’acord per fer-ne fer el mateix, per un altre 
institut, més conegut.
- Això perquè?
- Perquè segur que donaria el mateix 
resultat!
- Sinó, més enllà de les Corberes?
- Lo de sempre, migrants que es van negant. 
Això si, alguns inventem maneres mes ori-
ginals per  obrir. La setmana passada, en el 
sud-oest, un tren en va esclafar quatre que 
descansaven dormint sobre la via... no hi ha 
res a fer, quina gent mes estranya...
- Déu meu!
- Parlant de Déu, la destrucció de la comis-
saria ofereix una bonica perspectiva sobre 
l’església de l’ex arsenal, ara “Casa Musicale”
Visca la música aleshores...

C&C

Éducation
L’exaspération monte 

chez les AESH
Les accompagnants des élèves en situation de handicap (AESH) étaient en 
grève mardi 19 octobre dans toute la France.

Depuis des mois les AESH dénoncent leurs 
conditions de travail et l’insuffisance de leur 
rémunération. Une cinquantaine de grévistes 
se sont rassemblés au pied du Castillet pour 

exprimer leur ras-le-bol, soutenus par la CGT Educ’, 
la FSU, FO, SUD Education et la FCPE. Faire une jour-
née de grève quand on a un salaire de moins de 800€ 
révèle l’exaspération de ces personnels. Ils jugent très 
insuffisantes les « avancées » du gouvernement qui ont 
suivi leurs nombreuses mobilisations. Si une grille de 
rémunération à avancement automatique a été instau-
rée, l’indice plancher choisi (335) n’atteint même pas 
l’indice minimum des fonctionnaires de catégorie C 
(337) et l’avancement de 10 points d’indice tous les 
trois ans leur semble une aumône proche du mépris.
Ils revendiquent donc une réelle revalorisation salariale, 
la création d’un corps de fonctionnaire, une formation 
initiale qualifiante, un recrutement supplémentaire. 
Mais surtout ils exigent la suppression des pôles in-
clusifs d’accompagnement localisé(Pial) qui sous une 
appellation absconse signifie une mutualisation et 
conduit les AESH à intervenir auprès de plusieurs élèves 

(jusqu’à dix) et sur plusieurs établissements. Tout ceci 
évidemment au détriment des enfants en situation de 
handicap. Combien de temps encore faudra-t-il au 
gouvernement pour répondre à leurs attentes et com-
prendre que leur rôle est essentiel au sein de l’école ?

A.-M. D.

Environnement
Réguler la publicité pour 

préserver le climat
Alternatiba66 dénonce une publicité agressive qui pousse à consommer 
toujours plus de produits sans mesurer les conséquences sur le changement 
climatique et l’épuisement des ressources.

C’est sous un panneau 
publicitaire numérique XL, 
avenue d’Espagne, que les 
militants pour le climat ont 

installé un canapé. « Ne restons 
pas mollement avachis devant, ne 
subissons pas la prolifération de 
ces écrans, réagissons, refusons 
ces sollicitations qui nous mènent 
dans le mur » déclare ainsi Benja-

min militant d’Alternatiba. L’initia-
tive vise à dénoncer les problèmes 
engendrés par l’omniprésence de 
la publicité dans l’espace public –
dégradation paysagère, gaspillage 
énergétique, matraquage des cer-
veaux– et appelle à une régulation 
plus restrictive.
Une enquête publique est ouverte 
pour l’examen du règlement local 

de publicité intercommunal (RLPi) 
du 4 octobre au 5 novembre. Ce 
nouveau RLPi sera prochainement 
ratifié par la communauté urbaine. 
Alternatiba 66 invite les citoyens 
à s’en emparer et à participer à 
cette consultation pour réclamer 
une réduction de la densité d’affi-
chage (un panneau publicitaire 
maximun par tranche de 2000 
habitants, format d’affichage max 
4 m², distance mini entre pan-
neau 100 m). Elle invite aussi à 
réclamer la suppression de tous les 
panneaux numériques et l’extinc-
tion des panneaux lumineux et 
enseignes, y compris sur le mobilier 
urbain entre 23 heure et 6 heures 
du matin. Mais également l’annu-
lation des régimes dérogatoires à 
l’interdiction d’affichage pour les 
sites patrimoniaux et cœur de ville.

M.M. 
Le dossier d’enquête publique est 
disponible sur : http://www.perpi-
gnanmediterraneemetropole.fr.

Les AESH se sont rassemblées devant le Castillet à Perpignan.

Manifestation canapé des militants d’Alternatiba pour dénoncer 
la recrudescence de publicité sur écrans numériques à Perpignan.
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www.letc.fr
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Rugby La grosse frustration
L’USAP laisse, à cinq minutes de la � n, la victoire au Stade Français (22-23)

Il reste cinq minutes avant la sirène 
et l’USAP mène au score 22-20. Le 
public pousse. Les Catalans arrivent, 
par un jeu au pied efficace, même s’il 

n’est pas sensationnel, à maintenir les 
Parisiens dans leur camp. Melvyn Jami-
net loupe une pénalité des 35 mètres 
qui aurait sûrement entériné la victoire. 
Sur le renvoi Patricio Fernandez récep-
tionne le ballon et, au lieu de le réex-
pédier chez les Parisiens, le donne à 
Jaminet qui, surpris, se fait croquer au 
lieu de dégager. Pénalité. Les hommes 
en rose passent devant 22-23. Manque 
de lucidité ! Fatigue ! Bien sûr, mais 
pas que...

L’USAP aurait pu 
l’emporter aisément
Le Stade Français se traînait au clas-
sement à la treizième place avant le 
déplacement à Aimé-Giral. Inconce-
vable pour une équipe au budget avoi-
sinant les 39 millions d’euros. Des stars 
dans son équipe il n’en manque pas. 
Un pack d’avants plus que compéti-
tif sinon monstrueux. Un alignement 
de haute qualité. L’USAP avait choisi 
d’alourdir son huit au détriment du jeu 
aérien, oubliant d’entrée de jeu des 
sauteurs comme Labouteley, Chouly ou 
autre Brazo. Des lancers en touche mal 
adaptés, mais surtout régulièrement 

sur... les meilleurs sauteurs parisiens. 
Six touches perdues ! Un manque fla-
grant de jugeote ? Un manque d’intel-
ligence à la situation ?  
D’autre part, et systématiquement 
lorsque l’USAP marque, ne serait-ce 
que trois points, dans les minutes qui 
suivent, le ballon est perdu sur le ren-
voi, souvent mal réceptionné. Le ballon 
est rendu à l’adversaire ou pire une 
pénalité ou un essai lui est offert, anni-
hilant les efforts précédents. Rigueur, 
messieurs !
La bière argentine, bue avec modéra-
tion, n’est pas réputée être très bonne 
et, de fait, les demis argentins, même 
entrés à l’heure de jeu, ont été loin de 
faire mousser le jeu de l’USAP. N’au-
rait-il pas mieux valu garder sur le pré 
Sadek Deghmache, même avec un jeu 
pas très brillant, et Tristan Tedder qui 
avait été loin d’avoir démérité. Quid de 
Tom Ecochard dont la prestation, le sa-
medi précédent dans l’antre du Racing, 
avait été plus que correcte ? 
Quant aux trois-quarts catalans, il est 
évident que, malgré leur vaillance et 
leur grande envie (trop excessive par-
fois !), ils ont de grandes difficultés à 
rivaliser avec leurs adversaires du Top 
14. Ils ont trop tendance à se reposer 
sur leur arrière Jaminet, qui, dès lors, 
manque parfois de lucidité sur la fin du 

match. Il est tout de même vrai que les 
lignes arrières catalanes étaient très 
incomplètes pour ce match contre Paris 
que d’aucuns avaient déjà qualifié de 
capital(e).

Déception oui... 
mais réalité des faits
Le Stade Français est une belle équipe 
qui a mal débuté le championnat. 
Seront-ils aussi bas au classement 
au soir de la dernière journée ? Pas 
sûr du tout ! L’USAP a tout de même 
pris un point de bonus défensif après 
le magnifique point pris à l’Arena la 
semaine précédente. Déçus de ne pas 
avoir gagné alors que le score était fa-
vorable à quelques encablures du trille 

final, les joueurs peuvent l’être, les 
supporters le sont, bien évidemment. 
Si près, si loin, diront certains ! Cette 
marche n’est peut-être pas impossible 
à franchir. Un seul renfort, en seconde 
ligne en particulier, pourrait sûrement 
aider à surmonter ce handicap. Cap ! 
Monsieur le Président, tout le monde 
l’attend ce renfort sauteur, pousseur. 
C’est le moment de faire l’effort pour 
un jour pouvoir jouer les forts.
Pour l’heure un bouchon à faire sauter 
attend samedi les Catalans à... Bor-
deaux en espérant ne pas les voir boire 
le calice jusqu’à la lie.
Fins una altra !

Jo Solatges

Aimé-Giral est-il un stade de voyous ?

COLARCOM SASU au capital de 1000 € Siège social : 13 rue Henri Felip 66500 Prades 
822 408 977 RCS Perpignan Le 31/12/2020, le président a décidé la dissolution de la 
société et sa mise en liquidation amiable à compter du 31/12/2020, nommé en qualité 
de liquidateur Mme Martinez Elisabeth, demeurant 35 rue du Moulin 66470 St Marie la 
Mer et � xé le siège de liquidation au domicile du liquidateur. Dépôt au RCS de Perpignan

KOURS AND CO SASU au capital de 500 € Siège social: 269 Avenue De L Industrie 66000 
Perpignan 833217177 RCS PERPIGNAN. Par décision en date du 30/09/2021 l’associé 
unique a décidé : d’approuver les comptes de liquidation, de donner quitus au liqui-
dateur pour sa gestion, de le décharger de son mandat et de constater la clôture de 
liquidation. Dépôt RCS PERPIGNAN.

KOURS AND CO SASU au capital de 500 € Siège social: 269 Avenue De L Industrie 66000 
Perpignan 833217177 RCS PERPIGNAN. Par décision en date du 30/09/2021 l’associé 
unique a décidé : la dissolution de la société et sa mise en liquidation. Liquidateur: 
Chinarro Gabriel, 4 Rue Du Mas Provedo 66380 Pia. Siège de la liquidation au domicile 
du liquidateur. Dépôt RCS PERPIGNAN.

SPFPL DE LA PORTE D’ESPAGNE 2
SPFPL de pharmaciens d’o�  cine par actions simpli� ée au capital de 1.000 euros
Place des Victoires - 85000 La Roche-sur-Yon
893 400 572 R.C.S. La Roche-sur-Yon
Le 20/04/2021 l’associé unique a nommé en qualité de directrice générale Karine 
DALOY demeurant 35 rue de Clichy 75009 PARIS ; nommé en qualité de commissaire 
aux comptes titulaire Emerson Audit S.A.S (418009726 RCS PARIS) ; modi� é la dénomi-
nation sociale qui devient: SPFPL de la Porte d’Espagne et transféré le siège au Route 
d’Espagne, Centre Commercial Auchan, 66000 Perpignan. Radiation RCS LA ROCHE SUR 
YON. Immatriculation RCS PERPIGNAN *
Président: Luciano Broccato demeurant 3 rue des Orchidées 85170 Le Poiré-sur-Vie

Par acte SSP du 08/10/2021, il a été constitué une SAS à capital variable ayant les carac-
téristiques suivantes :
Dénomination :

Hypervisoul Group
Objet social : Réalisation de recherche, développement, commercialisation et exploi-
tation de toutes technologies digitales et d’objets connectés dans le domaine de la 
mobilité.
Siège social :
1 Quai Pierre Forgas, 66660 Port-Vendres.
Capital minimum : 1.000 €
Capital initial : 10.000 €
Capital maximum : 50.000.000 €
Durée : 99 ans
Président : M. Triano Romero José, demeurant 38 rue du 14 juillet, 66700 Argelès-sur-
Mer
Admission aux assemblées et droits de votes : Chaque actionnaire est convoqué aux 
Assemblées. Chaque action donne droit à une voix.
Clause d’agrément : Les actions sont cessible avec l’accord du président de la société 
aux tiers.
Immatriculation au RCS de Perpignan

ROOTS
SAS au capital de 5.000 €

Siège social :
441 rue Aristide Berges, 

66000 Perpignan
898 984 968 RCS de Perpignan

L’AGE du 15/10/2021 a décidé de transférer le siège social de la société 17 Avenue de la 
Têt, 66430 Bompas, à compter du 15/10/2021,
- Modi� er l’objet de la société qui devient : Commerce de détail de produits et matériels 
de jardinage, de plantes et de graines; Toutes activités découlant du jardinage et acti-
vités connexes; Le commerce de terreaux, engrais, produits phytosanitaires, ainsi que 
tous les produits destinés aux soins des plantes.
Fabrication, création et vente de meubles, objets divers en bois et autres supports et 
matières, aménagement d’espaces.
Mention au RCS de Perpignan

- annonces légales - annonces légales -

C’est dans le dernier quart du Xe siècle 
que le nom d’Espirà apparaît dans les 
textes. Ainsi, en 981, un précepte du 

roi Lothaire en faveur de Sant-Genis-des 
Fontanes mentionne, parmi les possessions 
de cette abbaye nouvellement reconstruite, 
des biens « in villa Asperi ».
De son côté, Pierre Ponsich signale plu-
sieurs actes des archives de l’église d’Ur-
gell datés des années 979, 982, 984 et 1003. Selon lui, ces documents 
indiquent que les vicomtes du Conflent ont acquis peu à peu divers al-
leux qui leur donnent dès l’an mil la seigneurie de la plupart des terres 
d’Espirà. Ces textes laissent également supposer qu’Espirà et Estoher ne 
formaient qu’un seul et même domaine, Espirà n’étant qu’une partie de 
la « villa Astover » : l’acte de 984 parle d’une possession « in apendicio 
de Astovero in loco ubi dicitur Aspirano » ; autrement dit dans les limites 
d’Estoher, au lieu-dit Espirà.
Le nom d’Espirà fait référence à un domaine dont le possesseur initial au-
rait été un nommé Aspirius, prénom encore mentionné dans des chartes 
au IXe siècle.(*)

Durée : 3h50. Dénivelé : 480 m. Dif� culté : moyen. Assurance jour-
nalière 3 euros. Repas grillade : apporter apéro, vin, eau, viande…
Départ : 8h30 au parking de la piscine du Moulin à Vent à Perpignan
Renseignement Jean-François : 04 68 56 81 03 / 06 20 40 63 05.

D.G.
(*) Pour plus de détails voir le TC numérique, rubriques : département – sport – culture.

La rubrique du randonneur
Le P.O.T. Rando’ Club propose… 
dimanche 24 octobre, Espira-de-Con� ent

Découvrez d’autres 
articles chaque semaine sur le site
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Ciné Castillet. Vendredi 22 octobre 
à 18h. Musique sacrée, Pièces du 
temps en concert. Gratuit.
Institut Jean Vigo. Vendredi 22 
octobre à 19h. Concert et projection. 
5€. Samedi 23 octobre à 18h. Le 
masque du démon de Mario Brava. 
À 20h30. L’oiseau au plumage de 
cristal. La séance 5€. Dimanche 
24 octobre à 18h. Milan calibre 9
de Fernando Di Leo. 5€. Mardi 26 
octobre à 18h. La dernière séance
de Peter Bogdanovich. 5€. Jeudi 28 
octobre à 18h. Hommage à Pierre 
Lhomme, chef opérateur. À 19h. 
L’ombre des châteaux de Daniel 
Duval. 5€.
L’Archipel. Vendredi 22 octobre à  
20h30. Musique sacrée, Le concert 
spirituel dirigé par Hervé Niquet,
Mozart à Salzbourg. 12 à 30€.
Ruscino. Samedi 23 octobre à 8h. 
Musique sacrée, L’aube. Libre.
Hôtel Pams. Samedi 23 octobre 
à 11h. J.S. Bach, mythes et réalité, 
conférence de Gilles Cantagrel. Libre.
Église des dominicains. Samedi 
23 octobre à 18h30. Nuit du monde 
1er partie, Source. Libre. À 20h45.
Nuit du monde 2er partie. Daba. De 
1 à 20€.
Musée Rigaud. Samedi 23 et 
dimanche 24 octobre à 14h. Por-
traits dansés.

Argelès-sur-Mer
Ciné Jaurès. Mardi 26 octobre à 
10h30. Festival jeune public, Laurel 
et Hardy. Mercredi 27 octobre à 
10h30. Ciné jeune public, Avant-
première.
L’Alto. Jeudi 28 octobre à 20h.
Concert Falzon duet. À 21h. Les 
jeudis de l’Alto, les Falzon. 

Arles-sur-Tech
Abbatiale. Dimanche 24 octobre 
à 17h. Concert d’orgue par Cécile 
Monier. Libre.

Bages
Église. Dimanche 24 octobre à 16h. 
Duo Canticel, Reine du ciel. Libre.

Cabestany
Centre culturel. Vendredi 22 
octobre à 20h30. Festes catalanes, 
Théâtre, Rien à dire. 12€. Samedi 23 
octobre à 15h, ballade de sardanes. 
Gratuit. À 21h. Correfoc amb diables. 
Gratuit.

L’histoire manipulée
La croisade de Robert Ménard, 
un livre de Richard Vassakos

Dans un ouvrage d’une remarquable rigueur, l’historien Richard Vassakos décortique 
le montage démagogique avec lequel Robert Ménard, maire ultra-droite de Béziers, 
s’emploie à pervertir l’histoire.

Béziers, historiquement classée à 
gauche, cité industrielle sinistrée, 
a glissé depuis les années 2000 
vers une droite de plus en plus 

dure au point d’élire comme maire en 
2014, puis de réélire au premier tour en 
2020, Robert Ménard, clairement mar-
qué à l’extrême droite. Béziers est ainsi 
devenue pour ce politicien manipulateur 
un véritable terrain d’expérimentation. Il 
y dispose en effet de tous les moyens : 
possibilité de prendre la parole où il 
veut, quand il veut, la presse municipale 
et autres moyens de publication, action 
pour transformer les lieux, célébrations 
multiples … Il en use pour mettre en 
place un système qui instrumentalise 
l’histoire dans un cadre idéologique ul-
tra réactionnaire. L’homme est capable. 
Journaliste formé par Reporters sans 
frontières, essayiste, il utilise l’histoire en 
tant qu’outil pour servir sa vision politique et la projeter très 
largement au-delà de sa ville. 

Un repère absolu, la France, fille aînée 
de l’Église
Adepte, comme malheureusement quelques autres, de la 
thèse du grand remplacement et de la vision de le France 

comme une nation exclusivement chré-
tienne, il use avec délectation de simplifi-
cations, caricatures, déformations, omis-
sions dans des discours allant jusqu’à 
utiliser en les détournant de leur vérité 
des figures aussi emblématiques que 
Jaurès ou Jean Moulin. Ne considérant 
l’histoire que pour servir sa vision poli-
tique, il n’hésite pas à vilipender les his-
toriens dont c’est le métier et qui fondent 
leur action sur d’authentiques moyens 
de recherche. Pour lui ce sont des abso-
lutistes issus de mai 68 qui ne « sont 
pas attachés à la rigueur de la démarche 
historique, ils font de la politique ». On 
ne saurait mieux attribuer aux autres sa 
propre perversité. Au cœur de ses argu-
ments une affirmation qui dit tout : « Le 
christianisme est un élément culturel 
constitutif de l’identité française ». On ne 
peut détailler ici tous les éléments précis 

et concrets qu’a recensés et finement analysés Richard Vas-
sakos dans cet ouvrage. Il faut le lire. 

Yvette Lucas

Richard Vassakos, La croisade de Robert Ménard, une bataille cultu-
relle d’extrême droite. Libertalia, édition Poche, 2021. 1Préface de 
Nicolas O� enstadt. 10 €. 

Archipel
Les noces de la tarentelle et du hip-hop

Avec Folia, Mourad Merzouki et ses danseurs acrobatiques accompagnés des musi-
ciens baroques du concert de l’Hzostel Dieu électrisent un Grenat bondé.

En invitant Mourad Merzouki et 
sa bande, l’équipe de l’Archi-
pel offrait un sacré antidote à 
la morosité. Au sortir de Folia, 

un spectacle effervescent mêlant 
chants, musiques et chorégraphies 
acrobatiques, les spectateurs étaient 
aux anges, et médusés par la virtuo-
sité et l’énergie des danseurs et des 
musiciens. Le thème pourrait être une 
méditation sur la terre dont on sait 
qu’elle est ronde. Des sphères, il y en 
a beaucoup sur scène, en baudruche, 
qui explosent, ou ces drôles de sphères 
lumineuses qui abritent tantôt un man-
doliniste, tantôt la chanteuse (Heather 
Newhouse, sublime soprano) et sa 
somptueuse robe rouge à volants. Une 
allusion à l’Espagne car Folia renvoie 
aux Folies d’Espagne, titre de ces Fo-
lias pièces dansantes du XVIIIe siècle. 
Là c’est celle de Vivaldi qui envahit 
l’espace sonore, à l’occasion conju-
guée à des sonorités électro acous-
tiques. Au départ, la scène est dans un 

nuage de fumée révélant peu à peu la 
douzaine de danseuses et danseurs 
évoluant dans un hip-hop forcené. Ce 
sont d’incroyables bondissements, ca-
brioles, roues, contorsions, pas de deux 
sur pointes... une anarchie savamment 
rythmée au sein de laquelle les musi-
ciens baroques en majesté vêtus de 

pourpre et d’or font un beau contraste. 
Ils finiront par être entraînés dans la 
folle sarabande, abolissant avec bon-
heur les frontières artistiques. Le tout 
finira en chansons avec la participation 
du public.

N.G.

Une anarchie savamment rythmée soutenu par la musique baroque.
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Canet-en-Roussillon

Clap ciné. Lundi 25 octobre à 14h15. 
Canétoiles, séance jeune public. 

Canohès
Théâtre du Ré� exe. Mercredi 27 
octobre à 15h. Théâtre, Rondouille et 
pipelette. 5€.

Céret
Salle de l’union. Vendredi 22 sep-
tembre à 20h30. Théâtre, La priapée 
des écrevisses. 25€.
Église Saint-Pierre. Samedi 23 
octobre à 17h. Récital Denis Verdeille 
et Angeline Pondepeyre. 10€.

Port-Vendres
Ciné Vauban. Vendredi 22 octobre à 
20h30. Concert Orchestre de chambre 
de Toulouse. 15€.

Rivesaltes
Palais des fêtes. Samedi 23 octobre à 
20h30. Concert Monsieur Jacques. 10€.

Saint-Estève
Théâtre de l’Étang. Samedi 23 
octobre à 20h30. Théâtre Jarry, Titre. 
36€.

Saint-Jean-
Lasseille

Village. Samedi 23 octobre. Tournée 
itinérante Tous au spectacle.

Saint-Laurent-
de-la-Salanque

Salle Salanque. Vendredi 22 octobre 
à 20h30. Théâtre, Un voisin qui vous 
veut du bien. 10€.

Thuir
Théâtre des Aspres. Mercredi 27 
octobre à 21h. Festival Théâtre d’au-
tomne, Insoumise Camille Claudel. 
Jeudi 28 octobre à 21h. 25e festival 
Théâtre d’automne, La nuit des rois.

Toulouges
El Mil-lenari. Vendredi 22 octobre 
à 20h30. Théâtre, Blond, blond & 
blond-Mariaj en chonson. 18€. Mardi 
26 octobre à 14h30 et 16h30. Cinéma 
du Mil-lenari, 3€.

Musique
L’onirisme sensuel de Trip for Léon !

Trip for Léon sort son EP éponyme de quatre titres en version numérique.

Depuis le début d’année 2021, 
le duo de Trip for Léon, n’a 
pas perdu son temps. Après 
avoir travaillé leurs sons en 

profondeur, Clément et Marie ont eu le 
désir de développer l’aspect scénique 
du groupe via un coaching. « Nous 
sentions que nous avions un manque 
sur l’aspect scénique. Nous avons en-
vie de noyer le public dans le son que 
nous envoyons. Afin d’avancer, nous 
en avons parlé à Julien Bieules de El-
mediator qui nous a présenté Virginie 
Bergier. C’est à Castre, dans la salle 
de concert de Lo Bolegason que nous 
avons reçu ces conseils. » Désormais, 
le groupe a les clés pour incarner plei-
nement sa musique. Enrichis de cette 
expérience, ils expérimentent la scène 
différemment avec un vrai spectacle vi-
suel. Accompagnés de deux nouveaux 
acolytes pour la partie technique, sons 
et lumières.

Les quatre titres annoncés sont dispo-
nibles en version numérique. Ils nous 
murmurent chacun leur histoire, « La 
faille, Château de sable, Cat’s tail, 
Dolly ». Des morceaux qui leur res-
semblent, toujours dans une ambiance 
énigmatique, volatile, qui vous enrobe 
d’une sensualité atypique. Trip for Léon 
réussit encore à ouvrir des portes oni-

riques où les sensations sont multiples. 
Une véritable osmose se dessine dans 
ces morceaux, qui évoquent l’humain 
dans toute sa sensibilité. 
Encore une perle sonore à écouter 
pour le plaisir des sens. 
Dans l’attente de pouvoir écouter ces 
titres sur un album complet !

Priscilla Beauclair

Vendanges d’octobre d’ Alenya
Raoul et moi…

Une fable d’aujourd’hui, un conte vertueux, et, pour-
quoi ne pas le dire, militant. « Militant n’est pas un 
gros mot ! ». Une histoire donc, qui amène joliment 
les enfants (et les grands) à suivre Raoul, vieil enfant 

abandonné et déraciné, dans ses réflexions et ses pensées, 
dans ses gestes aussi, dans ses actions. Raoul s’est installé en 
pleine nature. Loin de la grande ville, de son rythme et de sa 
violence. Sur scène, le décor  interroge, lampadaires, vélo cassé, 
machine à laver, vieux tuyau de chauffage, et… une tente. Raoul 
y habite. Il parle aux oiseaux, aux animaux, il chante aussi et 
interroge l’avenir, le sien et celui de l’humanité toute entière. Il 
questionne. La narratrice nous aide à comprendre, et elle chante 
avec lui, et sa guitare. Ils chantent bien. Les deux acteurs-chan-
teurs évoquent ainsi, à un rythme bien pensé, sans précipitation, 
les affres de la vie d’aujourd’hui, les questions majeures. On y 
fustige l’indifférence aux autres, la solitude moderne, l’enferme-
ment des réseaux sociaux, et on y promeut l’immense richesse 
de la différence et de la tolérance. On interroge la société et les 
objets abandonnés, nous amenant à découvrir « le pouvoir ma-
gique des choses », face au gâchis de l’inutile et de la pollution. 
Un vieux tapis rouge est déplié, et Raoul le respire et le caresse, 
tapis de mémoire, la sienne, tapis de famille finalement pardon-
née. Raoul construit, répare, redonne vie, cultive et il aime la mer. 
Il « répare aussi les blessures de son cœur ». Sur la plage, le 
plastique recouvre les coquillages, les galets. Que faire ? Et bien, 
en parler avec les enfants. Chanter, dire et beaucoup regarder. À 
la fois grave et heureux, désespéré et optimiste, le spectacle est 
beau, simplement. Michel Marc

Les hasards du calendrier et des reports dus à 
la pandémie font qu’Ysabelle Erre-Serra s’est 
trouvée proposer à l’espace des arts du Boulou 
trois expositions de photos à la suite. Nul ne 

s’en plaindra. Ainsi, après celle d’Étienne Conte et 
avant celle de Jacques Lahousse,  l’exposition des 
photos de l’Argelèsienne Véronique Gilbert qu’il 
faut se dépêcher d’aller voir avant la fin du mois. 
Joliment intitulée Pays-sages, elle offre une qua-
rantaine d’images en noir et blanc et juste trois en 
couleur. Beaucoup de plages et de rivages du Sud 
et de l’Ouest de la France, saisis au gré des voyages 
de l’artiste, « un voyage intimiste entre France et 
Espagne frontalière » déclare-t-elle. D’où quelques 
incursions en Catalogne, et même jusqu’à Paris. Ca-
ractéristique commune à la plupart de ces images, la 
profondeur, la perspective. Les paysages sont à perte 
de vue, le regard s’y accroche, saisi par leur beauté 
et la tranquillité qu’ils suscitent. Peu de personnages, 
souvent tout petits, perdus dans l’immensité de la 
nature souveraine. Et puis, apparaît une peluche, une 
chaussure sur un trottoir mouillé, une fleur… comme 
un clin d’œil, on est touché par cette attention à ces 
petites choses qui évoquent la vie, ces morceaux 
d’humanité. Une belle invitation au voyage.

N.G.

Voyage intimiste
À l’espace des arts du Boulou, les 
Pays-sages de Véronique Gilbert 
offrent un parcours empreint de 
sérénité. À voir jusqu’au 30 octobre.

Butter� y, un véritable spectacle visuel et sonore du groupe Trip for Léon.
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L’actu vue par

12 humeur

La mémoire se doit d’être politique
Il y a un an Samuel Paty professeur d’histoire était 

tué, à la sortie de son collège, pour avoir fait pour 
ses élèves un cours sur la liberté d’expression. 
L’événement dont on commémore le terrible sou-

venir est dans toutes les mémoires à cause de l’effet 
de sidération dont il fut porteur. Effet de sidération 
lié à la façon dont il a été tué, aux circonstances qui 
ont conduit à ce crime, à ceux qui y ont été associés, 
parents d’élèves, élèves, à la façon dont tout cela a 
été préparé, à la façon dont l’institution Éducation 
nationale a peu réagi avant et mal réagi après. Sidé-
ration aussi quant aux fondements d’islamisme radi-
cal et de terrorisme sanguinaire dont cet événement 
est nourri.
Sidération sur ce que de tels faits disent de la folie 
des hommes, de leur inhumanité.

Hommage à Samuel Paty
Mais la sidération ne doit pas empêcher la compas-
sion, le recueillement, la solidarité avec la victime, sa 
famille, sa mémoire. L’hommage à Samuel Paty doit 
être celui de toute une nation. Il doit l’être au-delà 
des formes officielles qu’il peut prendre, il doit l’être 
dans les esprits, dans les consciences. Il est aussi le 
nôtre.
Il touche au plus profond de notre vivre ensemble : 
quand celui qui remplit sa mission d’éducateur, de 
professeur, celui qui cherche à transmettre les fon-
dements de ce vivre ensemble est considéré par 
des membres de notre société comme un ennemi à 
abattre, comme une nouvelle victime expiatoire à 
sacrifier à un surnaturel barbare qui semble vouloir 
se nourrir du sang de ceux qui veulent préserver la 
liberté de penser et de vivre. Samuel Paty voulait 
transmettre ces valeurs sans lesquelles il n’y a pas 
d’humanité.

La fracture
Je crains que, même un an après, nous n’ayons pas 

exactement pris la mesure des choses, que les mots 
proférés le soient surtout pour ne pas voir l’énorme 
fracture sociale sur laquelle nous ne nous maintenons 
que dans un équilibre très précaire, sans y apporter 
les remèdes qui s’imposent.
Il est évident de dire que la question n’est pas que 
scolaire, éducative. La société est dans une crise pro-
fonde : le monde du travail, du chômage, des villes, 
mais aussi des campagnes, des droits sociaux régu-
lièrement attaqués, des relations sociales malades, 
en donne quotidiennement les signes de plus en plus 
tangibles. Ces signes sont régulièrement minimisés 
et abordés par des emplâtres de circonstances qui 
ne règlent rien. Si ce n’est à attendre les prochaines 
échéances électorales. Des signes : la dérive droitière, 
et au-delà, de l’opinion, son désintérêt de la chose 

politique, son repliement égoïste, le racisme ram-
pant, ou affiché, la peur de l’avenir. On va donc dire 
et répéter, ici au TC, que des changements politiques 
profonds s’imposent.
Mais les réponses  doivent toucher, et profondément, 
l’institution scolaire qui ne peut pas s’en tirer avec de 
la commémoration, aussi sincère soit-elle.  Le profes-
seur que je fus est apte à en imaginer.

Pas de dieu, mais des maîtres
D’abord arrêtons de jouer avec la laïcité, y compris 
au plus haut niveau de l’État. Mettons les religions, 
toutes, hors de l’école, sans aucune tolérance, d’au-
cune sorte. Il n’y a pas de dieu à l’école, mais il y a 
des maîtres, comme on disait avant, et qui sont des 
artisans résolus du ciment social, si on leur en donne 
la possibilité. Blanquer et Macron font l’inverse : ils 
cassent un service public que beaucoup nous envient. 
Ils ne font rien pour redonner forme et vie à une vraie 
mixité sociale. Ils financent des écoles privées qui, 
quoi qu’elles disent, favorisent la ségrégation… Un 
grand service public, laïque, démocratique : ce n’est 
pas sorcier, ce n’est pas un vœu pieux, oh que non ! 
C’est une revendication politique et une bataille 
idéologique pour s’attaquer à la fracture sociale. Pour 
briser une dérive mortifère qui se sert de tous les faux 
semblants, média, réseaux sociaux, gourous en tous 
genres, hommes providentiels sortis du chapeau. Les 
réactionnaires, en tous genres, et les forces écono-
miques qui les fabriquent sans fin nous enferment 
dans un fatum qui nous étouffe pour que nous ne 
puissions pas imaginer que la vie puisse être autre 
chose que la vallée de larmes qu’elle reste pour le 
plus grand nombre.
La meilleure façon d’honorer la mémoire de Samuel 
Paty est de promouvoir les valeurs progressistes et 
démocratiques qui furent les siennes

Jean-Marie Philibert

Samuel 
Paty      
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